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Date de téléchargement de justificatif : 26 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 31 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 6 octobre 2023, à CABRIERES
D’AVIGNON.
Dénomination : MARION BIOSCA.
Forme : Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle.
Siège social : 33 ROUTE D APT, 84220 Cabrieres d’Avignon.
Objet : – La société a pour objet, en France et dans tous pays : – La coiffure mixte et la vente de tous
produits et accessoires rattachés à l’activité. – Les activités d’esthétique et d’onglerie – L’achat, la vente
en gros, demi-gros, détail de tous produits, petits matériels et mobiliers se rapportant à l’activité de salon
de coiffure, d’esthétique et d’onglerie ; l’importation et l’exportation de tous produits, petits matériels et
mobiliers se rapportant à l’activité de salon de coiffure, d’esthétique et d’onglerie. – Vente de textiles,
d’habillement, de bijoux, maroquinerie et de chaussures sur éventaires et marchés. – L’agencement de
magasins ou salons se rapportant à l’activité de salon de coiffure, d’esthétique et d’onglerie. – Toutes
activités connexes ou complémentaires –  Et,  d’une façon générale,  toutes opérations commerciales,
industrielles, immobilières, mobilières ou financières se rapportant directement ou indirectement ou
pouvant être utiles à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes, ou susceptibles d’en faciliter la
réalisation.  –  La société peut prendre toutes participations et  tous intérêts dans toutes sociétés et
entreprises dont l’activité serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social. – Elle peut agir
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directement ou indirectement, soit seule, soit en association, participation, groupement ou société, avec
toutes autres personnes ou sociétés et réaliser sous quelque forme que ce soit les opérations entrant
dans son objet.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1500 euros
Gérant : Madame MARION BIOSCA, demeurant 9 LOTISSEMENT VERONIQUE-ROUTE D’APT, 84800
L’Isle sur la Sorgue
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
MARION BIOSCA
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